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2 3/16-894 

Le Groupe Spécialisé n° 3.1 « Planchers et accessoires de plancher » de la 
Commission chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 11 octobre 
2016, le procédé de planchers NOU\BAU présenté par la société Sistema NOUBAU 
S.L. Il a formulé, sur ce procédé, l'Avis Technique ci-après qui annule et remplace 
l’Avis Technique 3/12-718*V1. Cet Avis a été formulé pour les utilisations en 
France Européenne. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
Procédé de renforcement de plancher destiné à la rénovation de plan-
cher nervurés de type poutrelles et entrevous. Les poutrelles peuvent 
être en béton armé ou précontraint, en métal ou en bois. Le procédé 
est composé d’une poutre en profilés métalliques et de supports métal-
liques (en acier galvanisé ou en acier inoxydable), de prismes sépara-
teurs en bois, de béton léger de remplissage et d’ancrages. 
Lorsque le profil est posé à l’inverse (cf. fig. 1.bis du Dossier Tech-
nique), trois chevalets de rigidité sont implantés à l’intérieur du profil, 
il n’y a alors pas de remplissage béton. 
Il est nécessaire d’effectuer le jointoiement entre profil (ailes ou base, 
selon leur position) et le plancher renforcé (cf. figures 4 du Dossier 
Technique). 

1.2 Identification 
Le fabricant dispose d’un système d’étiquetage de tous les éléments 
profilés. Sur l’étiquette figure l’identification de la société, la marque 
du produit, le code de l’élément, la date et l’identification de la société 
qui effectue le pliage. 
Dans le code de l’élément sont indiqués la hauteur de la poutre, le 
type de pièce et la longueur de la poutre en décimètres. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Planchers d'étages courants et de toiture terrasse des bâtiments sou-
mis exclusivement à des charges statiques ou quasiment statiques (en 
comprenant par ces dernières les effets dynamiques courants dus au 
déplacement des personnes et des appareils légers qui ne produisent 
pas de vibrations).  
Seul le cas des travées isostatiques et sans porte-à-faux est visé. 
Les utilisations sous des charges pouvant entraîner des chocs ou sous 
des charges ponctuelles élevées ne sont pas visées dans le cadre du 
présent Avis. 
Ne sont pas visé au titre du présent Avis les utilisations pour lesquelles 
l’article 3 de l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié impose l’application 
des règles parasismiques. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l’emploi 

2.211 Stabilité 
La stabilité des planchers renforcés par le procédé NOU-BAU est nor-
malement assurée si sa conception, sa fabrication, sa mise en œuvre 
et son utilisation sont conformes aux Prescriptions Techniques (§2.3). 

2.212 Sécurité au feu 
En ce qui concerne la résistance au feu, le procédé non protégé ne 
participe pas à la tenue des éléments renforcés. Lorsqu’une protection 
au feu est prévue par-dessus le profilé NOU-BAU, elle devra justifier 
d’un essai de résistance au feu, effectué sur les profilés visés dans le 
présent Avis, par un Laboratoire agréé par le Ministère de l’Intérieur. 

2.213 Prévention des accidents lors de la mise en 
œuvre 

Elle peut être normalement assurée, en ce qui concerne le procédé 
proprement dit, si les prescriptions de mise en œuvre du tenant de 
système, ainsi que les prescriptions et les vérifications prévues par les 
Prescriptions Techniques sont effectuées et satisfaites. Une attention 
particulière doit être apportée au phasage de chantier lorsque l’appui 
des entrevous d’origine sur les poutrelles est supprimé. 

2.214 Isolation thermique 
Le procédé n’a pas fait l’objet d’étude concernant cet aspect. Une 
étude d’impact doit être effectuée pour tenir compte de la mise en 
place du procédé et la détérioration éventuelle des entrevous isolants. 

2.215 Isolation acoustique 
Le procédé n’a pas fait l’objet d’étude concernant cet aspect.  

Ouvrages pour lesquels il n’existe pas d’exigences règlementaires : 
domaine d’emploi normalement accepté.  

Autre ouvrages : le respect des exigences règlementaires devra être 
justifié par une évaluation acoustique du système. 

2.216 Données environnementales 
Le procédé ne dispose d’aucune Déclaration Environnementale (DE) et 
ne peut donc revendiquer aucune performance environnementale 
particulière. Il rappelé que les DE n’entrent pas dans le champ 
d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

2.217 Aspects sanitaires 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titu-
laire de respecter la réglementation, et notamment l’ensemble des 
obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des 
substances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans 
les ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. 
Le contrôle des informations et déclarations délivrées en application 
des réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ du présent 
avis. Le titulaire du présent avis conserve l’entière responsabilité de 
ces informations et déclarations. 

2.22 Durabilité – Entretien  
Pour les emplois indiqués en 2.1, la durabilité du plancher brut (c'est-
à-dire plafond exclu) est équivalente à celle des planchers traditionnels 
utilisés dans des conditions comparables, moyennant le choix adéquat 
de la nuance d’acier inoxydable sur locaux humides ou à atmosphère 
agressive. 

2.23 Fabrication et contrôle 
Cet avis ne vaut que pour les fabrications pour lesquelles les autocon-
trôles et les modes de vérifications, décrits dans le dossier technique 
établi par le demandeur sont effectifs. 

2.24 Mise en œuvre  
Le montage de profilés NOU-BAU est effectué soit par le titulaire de 
l'Avis soit par des entreprises agrées par lui. Dans tous les cas, les 
certificats de qualification professionnelle relatifs tant aux travaux de 
préparation des matériaux qu'à l'exécution des opérations de soudure, 
en conformité avec la norme NF EN 1090-2 et notamment la NF EN 
287 partie 1 pour l’acier inoxydable devront être fournis. La certifica-
tion des soudeurs doit notamment mentionner le procédé de soudage 
(131 ou 141) ainsi que le détail de soudage (soudure d’un seul côté). 
Une reconnaissance des travaux préparatoires est systématiquement 
effectuée par le titulaire du présent Avis. 

2.3 Prescriptions techniques 

2.31 Conditions de conception et de calcul 
S’agissant d’un procédé de rénovation, la capacité des structures 
(murs, poutres, linteaux, etc…) support à reprendre les charges verti-
cales qui leur seront appliquées doit être vérifiée en amont. 
Le dimensionnement du procédé pour une opération donnée est sys-
tématiquement réalisé par le titulaire du présent Avis. La démarche 
générale de calcul est indiquée au §12 du Dossier Technique. Les 
vérifications en phase définitive doivent être effectuées en considérant 
une perte totale de résistance de l’élément renforcé.  
La stabilité de forme du profilé métallique doit être vérifiée selon les 
prescriptions de la norme NF EN 1993-1-(1 à 5 et 8). Certains profilés 
ont été justifiés par essai, il n’est donc pas nécessaire de vérifier leur 
stabilité de forme lorsque la configuration et le chargement sur chan-
tier sont compatible avec l’essai. Dans ce dernier cas, les charges à 
l’état limite ultime doivent rester inférieures à la moitié de la charge de 
rupture. 
Le choix de la nuance d’acier et de la protection est effectué en fonc-
tion de l’ambiance des locaux dans lesquels les profilés sont mis en 
œuvre. L’acier galvanisé est réservé aux locaux secs ou faiblement 
humides : pièces humides de logements. Dans les locaux présentant 
des atmosphères agressives, la nuance d’acier inoxydable doit être au 
minimum 1.4401 selon la norme NF EN 10088 et justifiée par des 
essais de corrosion sous contrainte. 
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Les chevilles utilisées pour la fixation doivent faire l’objet d’un ETE 
établi suivant l’ETAG 029, ou faire la preuve des performances et d’un 
suivi de la fabrication par un organisme tiers compétent équivalents, 
pour les supports identiques à ceux propres à chaque opération. 
La résistance des fixations, déclarée par le fabricant, doit être vérifiée 
par des essais in situ comme indiqué dans le Dossier technique ci-
après. Un minimum d’un essai de traction à rupture sur cheville doit 
être réalisé par type de mur support et par configuration d’ancrage 
(support plein ou creux) rencontrés sur un chantier. Chaque fois que, 
sur ce même chantier, l’apparence du mur support laisse un doute sur 
ses propriétés mécaniques, un essai complémentaire doit être réalisé. 
Ces essais sont effectués sous la responsabilité du titulaire du présent 
Avis et doivent être rattachés à la qualification du fabricant. 
Le titulaire doit fournir pour chaque chantier les plans de pose détaillés 
comprenant notamment la position de chaque profilé avec son identifi-
cation. L’identification fait référence aux fiches de montage qui détail-
lent le type de montage à effectuer, la composition de chacun des 
éléments NB et l’effort de pré-fléchissement nécessaire. 

2.32 Conditions de fabrication 
L'ensemble des éléments constitutifs des poutres NOU-BAU est identi-
fié de l'entrée de l'usine jusqu'au montage. La traçabilité des plaques 
d'acier utilisées devant ainsi être assurée. Chaque plaque dispose d'un 
certificat du fournisseur d'acier. 
Lorsque les outils de pliage sont les mêmes pour l’acier galvanisé et 
l’acier inoxydable, une attention particulière doit être apportée à leur 
nettoyage afin d’éviter toute pollution de l’acier inoxydable. Les outils 
de perçage doivent nécessairement être distincts pour les deux types 
d’aciers. 

2.33 Conditions de mise en œuvre  
La mise en œuvre est détaillée au §11 du Dossier Technique ci-après.  
Les opérations de soudures et de fixations doivent être conformes à la 
norme NF EN 1090.  
La mise en charge ne doit pas provoquer de moment positif dans le 
plancher à rénover qui pourrait mettre en péril le revêtement existant.  
La partie supérieure des ailes doit systématiquement être jointoyée 
avec la sous face du plancher à rénover. Lorsqu’un grugeage est prévu 
pour que la poutre NOU-BAU soit au plus près de l’élément à renforcer, 
ce grugeage ne doit concerner que les entrevous et en aucun cas le 
béton initialement coulé en place. 
Un phasage précis de l’étaiement nécessaire doit être fourni par le 
titulaire du présent Avis notamment lorsque l’appui des entrevous 
d’origine sur les poutrelles est supprimé. 
Toutes dispositions doivent être prises pour que la découpe des entre-
vous ne provoque ni la destruction, ni le risque de chute ultérieure de 
ceux-ci, et que la résistance du plancher ne soit pas affectée. 
La confirmation des performances des chevilles doit systématiquement 
être réalisée sur le support existant de chaque opération et suivant 
l’ETAG 029. 
Les chevilles utilisées pour la fixation doivent faire l’objet d’un ETE 
établi suivant l’ETAG 029, ou faire la preuve des performances et d’un 
suivi de la fabrication par un organisme tiers compétent équivalents, 
pour les supports identiques à ceux propres à chaque opération 
Toutes précautions doivent être prises pour que la réalisation des 
fixations n’affaiblisse pas la capacité portante de la structure support. 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
L’utilisation du procédé dans le domaine d’emploi accepté est ap-
préciée favorablement. 

Validité 
Jusqu’au 31 Octobre 2023 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 3.1 
Le Président 

 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

Le procédé de renforcement NOU-BAU fait l’objet d’un DIT de l’ « Insti-
tuto Edouardo Toroja » dont il a été tenu compte dans le présent Avis. 
Le groupe attire l’attention sur les étapes successives de mise en 
œuvre du procédé entrainant nécessairement des mouvements de la 
structure existante, il est probable que des désordres apparaissent sur 
celle-ci, notamment les carrelages, cloisons fragiles… 
Le Groupe attire l’attention sur la particularité de l’utilisation des profils 
en position inverse qui consiste en l’ancrage des poutres métalliques 
de renfort directement dans la maçonnerie et que, de faite, la résis-
tance de l’ancrage peut être un critère dimensionnant. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé 
n° 3.1 
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Equivalence internationale  

E (UNE) F-3505 F-3534 

USA (AISI) AISI-304 AISI-316 

Fr (AFNOR) (Z6CN18-09) (Z6CND17-11) 

UK (BS) (304S15) (316S16) 

S (SIS) (2332) (2347) 

J (JIS) SUS27 SUS32 

D (DIN) 1,4301 1,4401 

La limite élastique est contrôlée à partir des certificats de bobine. 

3.12 Tôle en acier galvanisé 
Tôle en acier à faible niveau de carbone, galvanisée en continu par 
immersion à chaud, recouverte d’une protection de zinc type Z 275 
(275g/m2) conformément à la norme NF EN 10346.  
Les caractéristiques de ces types d’acier sont indiquées dans le Ta-
bleau 2. 

Tableau 2 : 

Données du matériel 

Type d’acier 
NF EN 10346 

DX 51 D+Z 
1.0226 

Recouvrement  Z275 

Propriétés mécaniques  

Résistance minimale à la traction 270 N/mm2 

Résistance maximale à la traction 500 N/mm2 

Limite élastique minimale  >140 N/mm2 

Limite élastique nécessaire >275 N/mm2 

Allongement à la rupture A80 > 22 % 

Équivalence internationale 

E (EN-10142) (91) FeP 02 G 

D (DIN 17162/1) (88) St 01Z / St 02Z 

UK (BS 2989) (82) Z1 G / Z2 G 

ASTM A 653 CQ 

La limite élastique est contrôlée à partir des certificats de bobine. 

3.2 Matériau de remplissage 
Mortier cellulaire obtenu à base d’éléments mousseux pour diminuer la 
densité. Le ciment à utiliser correspond au P-350 ou Electrolan (selon 
le matériau de la poutrelle) et la mousse utilisée est Horcel de chez 
Asfaltos Chova, S.A. Les caractéristiques de cet additif sont les sui-
vantes :  
• Type : liquide 
• Couleur : marron noirâtre  
• Ne se dégrade pas avec le temps  
• Imputrescible et non inflammable  
• Présentation commerciale en récipients de 30 ml  
• Dosage : 

- 50 kg de ciment P-350  
- 500 cm3 de Horcel  
- 40 l d’eau  

• Temps de gâchage : 3 minutes  
• Température minimale d’application: + 5º C  
La compatibilité du mortier avec le béton de la poutrelle à renforcer 
sera garantie. Le mortier résultant devra présenter les caractéristiques 
suivantes.  
• pH: 10-11 
• Contenu en Na2O: < 0,6 % 
• Contenu en SO3: < 3 % 
• Corrosivité : n’affecte ni les structures ni les éléments métalliques 

au contact 

3.3 Soudure 

3.31 Acier inoxydable 
Durant la mise en œuvre s’emploient deux types de systèmes de 
soudage :  
• Système TIG avec une électrode de tungstène sous atmosphère de 

gaz de protection. Convient  pour l’utilisation dans des intérieurs ha-
bités grâce à sa faible projection d’étincelles. Ce système s’utilise 

sans métal d’apport uniquement lorsque les pièces à souder sont en 
contact parfait, autrement, on utilise du cordon métallique d’apport 
à faible contenu de carbone. 

• Système MIG avec fil métallique d’apport continu, à utiliser lorsque 
le contact entre les tôles objet de la soudure n’est pas total.  

Le soudage s’effectue à l’aide de fil à faible contenu de carbone, spé-
cial pour les soudures en acier inoxydable sous atmosphère de gaz de 
protection.  
Gaz de protection utilisables : 
GTAW Gaz inerte Ar (99,99%) I1 
GMAW Gaz de mélange Ar + 1 à 3% O2 M11 
 Gaz de mélange Ar + 2% CO2 M12 
 

Tableau 3 : 

Caractéristiques du fil 

Type d’acier à 
souder 

NF-EN 10088 
X5CrNi18-10 X5CrNiMo17-12-2 

Structure Austénitique  Austénitique  

Classification du fil  

AWS A5.9 ER 308 LSi ER 316 LSi 

EN 12072 G 19 9 LSi R 19.12.3 LSi 

Propriétés mécaniques du métal déposé 

Résistance à la 
traction 

> 510 N/mm2 
(>5.100 kp/cm2) 

> 500 N/mm2 
(>5.000 kp/cm2) 

Limite élastique 
> 320 N/mm2 

(> 3.200 kp/cm2) 
> 400 N/mm2 

(> 4.000 kp/cm2) 

Allongement à la 
rupture > 30 % > 30 % 

3.32 Acier galvanisé 
On utilise le système MIG d’apport continu avec fil tubulaire auto 
protégé, pour la soudure d’aciers au carbone en général, où on ne 
nécessite pas de propriétés à l’impact. 

Tableau 4 : 

Caractéristiques du fil  

Type d’acier à souder 
NF EN 10346 

 
DX 51 D+Z 

 

Classification du fil 

AWS A5.20  E71T-11 

Propriétés mécaniques du métal déposé 

Résistance à la traction >580 N/mm2 

Limite élastique >450 N/mm2 

Allongement à la rupture > 23 % 

3.4 Matériel de galvanisation à froid 
On utilise ZINCANTE ZI 102 (ECO SERVICE). Il s’agit d’un protecteur 
antioxydant en spray à haut contenu de zinc particulièrement adapté 
pour la protection de la soudure. Ce produit crée une couche de zinc 
qui préserve le matériel ferré contre l’oxydation et celle-ci peut être 
sur-vernissée ou laissée apparente.  

Tableau 5 : 

Caractéristiques du spray  

Base 
Zingué pur au 98% dans un 

récipient sous pression à base et 
gaz liquide 

pH 5 

Dissolvant 
Hydrocarbure naturel inodore, 

non toxique, ne contient pas de 
CFC 

Puissance à l’inflammation Élevée 

Résistance à la chaleur Jusqu’à 700º C 

Couleur Zingué gris 

Temps de séchage Séchage rapide 

Épaisseur de la couche à sec 15-20 µm 
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3.5 Résines 
Les fixations à l’appui s’effectuent au moyen des résines. On utilise 
“DESA-CHEM” (DESA). Il s’agit d’un produit bi composant visé avec 
certificat N.º IC/4867-093/1 accordé par l’Imperial College of London 
conformément à la direction UEAtc par l’ATE ou à l’ETE 13/0830.  
• Temps de prise  à 30 ºC  30 minutes 
   à 25 ºC  60 minutes 
   à 15 ºC  120 minutes 
   à 5 ºC  180 minutes 
• Température minimale d’application : + 5 ºC 
• Température maximale d’application: + 40 ºC 

3.6 Cheville 

3.61 Acier inoxydable 
Le matériau des chevilles à utiliser pour l’ancrage des supports sera du 
même type que celui employé pour la tôle : acier AISI-304 (X5CrNi18-
10) pour des conditions normales et l’AISI-316 (X5CrNiMo17-12-2) 
pour des conditions exceptionnelles d’exposition élevée aux chlorures. 
Seule différence, les caractéristiques mécaniques requises seront 
garanties avec un caractère général pour les matériaux standard.  
Les caractéristiques de ces types d’acier sont indiquées dans le Ta-
bleau 6. 

Tableau 6 : 

Données du matériel  

Type d’acier  
NF EN 10088-2 

X5CrNi18-10 X5CrNiMo17-12-2 

Structure Austénitique Austénitique 

Propriétés mécaniques 

Résistance à la 
traction > 500 N/mm2 > 500 N/mm2 

Limite élastique > 290 N/mm2 > 290 N/mm2 

Allongement à la 
rupture > 45 % > 40 % 

Dureté < 215 HBR < 216 HBR 

 

3.62 Acier galvanisé 
Pour les tôles en acier galvanisé, le matériau des chevilles à utiliser 
pour les ancrages aux appuis correspond à l’acier S 275 JR (F1).  
Les caractéristiques de ces types d’acier sont indiquées dans le Ta-
bleau 7. 

Tableau 7 : 

Données du matériel  

Type d’acier 
NF EN 10025-2 

S 275 JR (F1) 

Structure Austénitique 

Propriétés mécaniques 

Résistance à la traction > 410 N/mm2 

Limite élastique  > 275 N/mm2 

Allongement à la rupture > 16 % 

Dureté >168 HBR 

Protection Z275 

 

4. Composants du système 

4.1 Bloc longitudinal 
Poutre extensible constituée par trois profils en oméga qui permettent 
une légère convexité durant sa mise en œuvre. Sa composition :  
• Profil  central (type NB-C) 
• Profils d’extrémité (type NB-E) qui s’emboîtent dans le profil central. 
Le chevauchement minimal pour permettre une parfaite continuité de 
comportement ne sera inférieur ni à 100 mm pour les profils mineurs, 
jusqu’à NB-180, ni à 150 mm pour les profils supérieurs.  

L’union entre les différents types de profils s’effectue grâce au soudage 
(figure 6).  
Les caractéristiques géométriques et mécaniques des profils utilisés 
sont indiquées dans le Tableau 8 en annexe du dossier technique. 
D’autres profils similaires pourront être utilisés, avec de légères varia-
tions de dimensions ou d’épaisseur pour s’adapter à des besoins spé-
ciaux. 

4.2 Supports 
Le support est composé par un élément de section complémentaire des 
profils d’extrémité, solidaire de deux plaques de base qui comporte les 
percements nécessaires pour la fixation à l’appui, au moyen 
d’ancrages mécaniques ou chimiques (figure 7). L’ensemble résulte du 
pliage de la tôle.  
La forme de la pièce permet aux extrémités du profil du bloc longitudi-
nal, d’être limitées par rapport aux coulissements dans le sens trans-
versal, réduisant ainsi la probabilité de flambement latéral des ailes du 
profil.  
Le pré-fléchissement s’effectuera avec étais dynamométriques ou 
vérins hydrauliques contrôlés avec manomètres permettant de mesu-
rer de l’effort introduit. 
Lorsque le plancher repose sur des murs porteurs en brique, sur des 
poutres maîtresses métalliques ou en béton, on peut se servir des 
onglets (en forme de L) encastrées dans le parement vertical, à la 
même ligne d’assise de l’élément à renforcer et des deux côtés, qui 
recevront par soudure la pièce de base de l’appui.  
Ces onglets sont fixés au support au moyen de mortiers de ciment de 
résistance à la compression non inférieure à 2,5 N/mm2 (25 kp/cm2). 
Les onglets pourront être posés selon la figure 8 ou inversés, optant 
pour la forme la plus adéquate pour l’appui existant et pour le type de 
solution constructive envisagée : encastré dans l’épaisseur du plancher 
ou semi encastré. La fixation à l’appui se complète par des ancrages 
chimiques ou mécaniques. 

4.3 Ancrages 
La définition du type et du nombre d’ancrages s’effectuera en fonction 
du matériel de base d’appui et des efforts transmis à celui-ci. Ces 
données seront fournies par le responsable du Système en fonction 
des recommandations du fabricant de l’ancrage pour chacun des maté-
riaux base d’appui.   
Les caractéristiques des chevilles à utiliser pour l’ancrage sont définies 
au paragraphe 3.6.  
Lorsque l’ancrage se effectuera sur du béton, les chevilles devront 
comporter le marquage CE conforme à l’ATE ou à l’ETE dont elles 
relèvent (ETAG 001). 
Des essais de traction à rupture sur chevilles sont réalisés pour con-
naître l’état du mur ou des poutres sur lesquels est fixé NB et à la 
rattacher à la qualification du fabricant. Un ou deux essais sur chaque 
mur ou élément de résistance est réalisé. Lorsque l’ancrage 
s’effectuera sur de la maçonnerie en petits éléments pleins ou creux 
les essais de traction à rupture sur chevilles sont réalisés suivant le 
mode opératoire défini dans l’ETAG 029. 
Dans les cas où l’on rencontre un élément portant peu commun ou qui 
présente un aspect douteux, on réalisera des essais et tests sur 
chaque mur et chaque zone considérée comme douteuse. 
Dans les cas les plus extrêmes, on réalisera les essais de traction 
individualisés pour chaque support, mais cela est plus rare. 
Une fois les résultats expérimentaux obtenus, on réalise un dossier 
d’analyse avec un format propre à NOU\BAU. Dans ce dossier, on 
détaille les points suivants : 
• Description de l’essai 
• Description du modèle ou de l’échantillon 
• Processus opératoire 
• Résultats obtenus 
• Observations 
• Description de l’équipement utilisé 

4.4 Éléments complémentaires 

4.41 Prismes séparateurs 
Afin de produire le contact ponctuel, nécessaire durant l’opération de 
pré-fléchissement, entre les profils « NOU\BAU » et la poutrelle à 
renforcer, seront utilisés des prismes séparateurs. Leur fonction est 
temporaire, durant l’opération de montage, et ils en seront remplacés 
par le jointoiement, suivant le cas. Les prismes sont en bois, de 7 x 7 
cm de base et à hauteur variable, selon la solution envisagée. 

4.42 Ailes inférieures 
Pièce en forme de “L” à l’angle légèrement aigu, complémentaire de 
l’ouverture du profil. Sa fonction consiste à supporter les pièces de 
reconstruction des voûtains pour le montage complètement encastré. 
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4.5 Matériau de remplissage 
Matériau de remplissage entre la poutrelle endommagée et le profil de 
renforcement. Sa fonction reste uniquement la distribution de charges 
sans mission de résistance, avec une résistance minimale à compres-
sion de 0,1 N/mm2 (~1kp/cm2). 

5. Fabrication 
Les fabricants des matériaux et des composants utilisés dans le Sys-
tème proposé garantissent, par certificats, qu’ils respectent toutes les 
conditions exigées dans le présent dossier technique. 

6. Contrôle de qualité 
Sistema Nou\Bau S.L., disposera d’un registre propre, de tous les 
contrôles et certificats qui s’indiquent ensuite, afin de garantir la quali-
té et la traçabilité des produits. 

6.1 Contrôles de réception de matières 
premières ou composants 

Tôle 
Le matériau de base est garanti par le fournisseur de l’acier qui établit 
son propre système de contrôle tout au long du processus de fabrica-
tion grâce à la certification du produit, garantissant ainsi sa composi-
tion et ses caractéristiques mécaniques.  
La tôle en acier est fabriquée par les fournisseurs avant cités qui se-
ront exigés la certification de qualité d’après l’ISO 9001. Chaque four-
niture comportera le certificat de bobine employée. 

Additif 
Certificat émis par le fournisseur garantissant les caractéristiques du 
produit. 

Résine 
Certificat émis par le fournisseur garantissant les caractéristiques du 
produit.  

Ancrage 
Certificats délivrés par les fournisseurs tant des caractéristiques des 
résines que des chevilles utilisées. 

6.2 Contrôles de fabrication des composants 
Profils et supports: En ce qui concerne les dimensions des profils et les 
supports, le fabricant garantit les limites suivantes:  
• Longueur :  ± 0,5 % 
• Hauteur :  ± 1,5 % 
• Autres dimensions : ± 2,0 % 

6.3 Contrôle de mise en œuvre  
Comme indiqué dans les Conditions Générales de ce Dossier technique, 
les montages devront être menés à terme sous la direction du Maître 
d’œuvre respectif ; nonobstant, le fabricant du système garantira le 
contrôle de la mise en œuvre.  
Le montage du système NOU\BAU sera réalisé exclusivement par des 
équipes homologuées par le fabricant.  
Les soudures sur chantier seront effectuées uniquement par des sou-
deurs qualifiés (EN 1090), utilisant des procédés également qualifiés 
conformes à cette même norme.  
Le fabricant dispose d’un système de Contrôle de Mise en Œuvre avec 
certificat de garantie de la qualité conforme à ISO 9001:2008 nº EC-
1421/04 délivré par Applus.  
Pour chaque chantier le fabricant rédigera le Dossier de Montage avec 
les instructions précises qu’il faudra suivre pour la mise en œuvre. 
Outre les conditions générales du montage, il est détaillé, pour chaque 
unité de poutrelle à renforcer : sa localisation, le type de montage à 
effectuer (encastré ou semi encastré), chacun des éléments NB qui le 
composeront et l’effort de pré-fléchissement nécessaire.  
Dans ce Dossier, il est établi qu’un contrôle initial pour la part de 
l’équipe de montage (qui comprend la vérification et l’inspection tant 
du personnel que de la machinerie, de l’outillage et des mesures de 
sécurité) et deux contrôles de la mise en œuvre : l’Autocontrôle de 
montage et la Vérification Technique de Réception.  

6.31 Autocontrôle de montage  
Effectué par le responsable de l’équipe de montage, en parallèle à 
l’exécution de ce dernier, dans le but de vérifier, poutre par poutre, la 
correction de tous les éléments qui le constituent et de toutes les 
opérations à exécuter pour son montage.  
Caractéristiques de chacune des poutres à réviser et certifier dans 
l’autocontrôle de montage : 
• Sa localisation, à partir du Numéro d’Identification (NI) dans le 

schéma de montage.  

• Le type de montage réalisé et les composants NB utilisés.  
• Les soudures : longueur du fil et qualité visuelle.  
• La pression appliquée dans le pré-fléchissement.  
• Le vissage correct de tous les ancrages.  
• Le niveau du remplissage, indiqué en cm approximatifs de remplis-

sage. 
• Les pièces spéciales, si elles existent, et d’autres observations.  
Comme preuve de l’exactitude du contrôle effectué, outre la Certifica-
tion d’Autocontrôle, on apposera une marque d’état sur la poutre 
contrôlée.  

6.32 Inspection technique de réception  
L’inspection technique de réception de chaque montage sera réalisée 
par le bureau technique du fabricant et celle-ci consiste en une vérifi-
cation visuelle, poutre par poutre de la localisation, ses composants, 
type de montage, soudure (aspect et protection) et les observations. 
En lots, de 25 unités maximum, on effectue un contrôle plus détaillé 
de la poutre choisie de façon aléatoire : les soudures, les ancrages, le 
niveau de remplissage et la déformation du renforcement à cause de 
l’effet du pré-fléchissement. Dans chaque inspection on fera le Constat 
respectif. 

6.4 Étiquetage 
Afin de faciliter le montage ainsi que la traçabilité des composants, le 
fabricant dispose d’un système d’étiquetage de tous les éléments.  
Sur l’étiquette figure l’identification de la société, la marque du pro-
duit, le code de l’élément, la date et l’identification de la société qui 
effectue le pliage (l’identification de la « bobine » de tôle en acier est 
assurée). 
Dans le code de l’élément sont indiqués la hauteur de la poutre, le 
type de pièce et pour les profils, sa longueur en décimètres et la lon-
gueur de la poutre en décimètres. 

7. Transport et stockage 
Le transport sera réalisé dans des conditions telles que les profils ne 
subiront aucune déformation.  
Si un profil subit une déformation accidentelle, celui-ci ne sera pas 
réparé et sera rejeté.  
Les récipients contenant le mortier et l’additif seront maintenus fermés 
et la date de péremption du produit sera contrôlée. Lorsque ces maté-
riaux seront à pied d’œuvre, on les stockera dans un endroit frais et 
sec. 

8. Mise en œuvre  
La mise en œuvre sera effectuée par le fabricant du Système ou par 
des équipes de montage autorisées par le fabricant même d’après les 
spécificités techniques du présent dossier technique et selon les ins-
tructions du dossier de montage. Les travaux de montage 
s’effectueront en coordination avec les travaux du Constructeur (Maître 
d’Œuvre) : protection, préparation pour le montage et travaux an-
nexes.   
Chaque cas fera l’objet d’une étude particulière, cependant, de ma-
nière générale les étapes seront les suivantes (figure 10) :  
a. Etaiement du plancher objet du renforcement, si nécessaire, pour 

des raisons de sécurité.  
b. Localiser et découvrir les nerfs abîmés du plancher sur toute sa 

longueur, grâce au démontage du faux-plafond, grattage des revê-
tements, etc., selon le type de finition de la surface inférieure du 
plancher à traiter.  

c. Évacuation de toute installation susceptible de gêner le montage de 
la poutre de renforcement ou des supports sur les parois ou poutres 
maîtresses.  

d. Dégager les parties latérales de la poutrelle à renforcer, cassant la 
partie inférieure des voûtains, s’ils existent, afin de permettre 
l’encastrement du profile de renforcement entourant la poutrelle.   

e. Déplacement des étais, si nécessaire, vers le centre de l’entrevous 
pour éviter de gêner la mise en œuvre du système.  

f. Assainissement des parties abîmées de la poutrelle sur laquelle on 
interviendra, éliminant les zones détériorées.  

g. Préparation des parements sur les deux points d’appui de la poutre 
à renforcer, la zone d’ancrage restant lisse et homogène. Effectuer, 
si nécessaire, un enduit au ciment sur cette zone.  

h. Faire les percements nécessaires dans les cloisons afin de per-
mettre le passage des profils de renforcement lorsque ceux-ci tra-
versent la partie supérieure de sa section.  

i. Dans le cas du Système positionné vue inverse, soudage des che-
valets aux profils. 
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Une fois les travaux précédents terminés, le personnel spécialisé du 
fabricant procédera au montage des profils de renfort, suivant les 
procédures, la technologie et les contrôles propres du système. 
j. Pose des profils d’extrémité sur des étais incorporant au préalable 

les prismes séparateurs dans l’extrémité intérieure.   
k. Présentation du profil central, également supporté par des étais, 

l’emboîtant dans les profils d’extrémité.   
l. Soudage des profils après vérification de l’alignement du système.  
Lorsqu’on travaille avec les profils en acier galvanisé, les soudures 
seront protégées en appliquant le matériel galvanisation de zinc à 
froid, en spray, créant une couche de zinc qui protégera le matériel 
contre l’oxydation.  
m. Pose des étais avec les vérins hydrauliques. Ils seront placés sur les 

extrémités du renforcement, appliqués sur les supports, et rempla-
çant les étais provisoires des extrémités.  

n. L’opération de pré-fléchissement du système s’effectue en appli-
quant, grâce aux vérins hydrauliques, l’effort nécessaire pour obte-
nir la tension de calcul d’après les prescriptions du projet.  

o. la confirmation des performances des chevilles doit systématique-
ment être réalisée sur le support existant de chaque opération et 
suivant l’ETAG 029. 

p. Montage des ancrages suivi des opérations de percement, extrac-
tion de la poussière, injection de la résine, pose des chevilles, at-
tente de la polymérisation et durcissement de la résine et 
finalement le vissage des écrous à l’aide d’une clé dynamométrique. 
Fixation des ancrages.  

q. Enlèvement des vérins hydrauliques et des étais. Si l’ancrage n’a 
pas encore obtenu sa résistance, des étais peuvent être mis en 
place préalablement afin de remplacer les vérins (figure 11). 

r. Imperméabilisation des supports. 
s. Processus de remplissage avec mousse de béton jusqu’au niveau 

prévu dans le projet.  
t. Enlèvement de l’équipement.   
À la suite du montage, le constructeur devra procéder au jointoiement 
(jointoyer les ailes et les éléments de l’entrevous avec mortier de 
ciment portland) et à l’exécution des finitions selon instruction du 
Maître d’œuvre. 

9. Dimensionnement et calcul 
Dans chaque cas on vérifiera la stabilité et la résistance du Système, 
son dimensionnement étant inféré à partir de cette étude. De même, 
on justifiera l’aptitude du procédé pour le support d’efforts mécaniques 
et les déformations pouvant résulter des actions auxquelles sera sou-
mis le Système.  
Le Système, une fois mis en œuvre, ne prends pas en compte la colla-
boration de résistance des poutrelles à renforcer.  
Les poutres seront considérées bi appuyées suivant, pour son calcul, la 
théorie générale de résistance des matériaux et appliquant la Régle-
mentation en vigueur pour les tolérances de flèche. 
Procédé de dessin et calcul :  
1. Choix de la série de profils.  

Selon les conditions physiques de l’application, on choisira la sé-
rie de largeur nécessaire (NB, NB+5, …) 

2. Calcul du module de résistance nécessaire.  

En fonction de la tension de travail admissible et de la charge to-
tale du plancher (charges permanentes plus surcharges) on cal-
culera le module de résistance et on déterminera le profil de la 
série qui respecte les sollicitations. 

3. Limitation de la flèche  
On vérifiera l’admissibilité de la flèche maximale que pourront 
entraîner les surcharges dans l’hypothèse où la vielle poutre dis-
paraîtrait complètement, procédant à faire les corrections néces-
saires.  

4. Pré-fléchissement à appliquer  
On calculera l’effort vertical ascendant qu’une fois appliqué aux 
prismes séparateurs (placés au bout des profils d’extrémité) 
neutralise, sur ces points, le moment fléchissant entraîné par les 
charges permanentes.  
Voir le premier paragraphe de ce dossier technique (Description 
du système).  

5. Vérifications. 
Comme vérification du calcul réalisé, on calculera les réactions 
sur les appuis, l’effort sur les chevilles, la déflexion initiale  en-
traîné par le pré-fléchissement, la tension de travail maximale 
dans les profils, le facteur de sécurité résultat et le rapport por-
tée/flèche de calcul.  

Il est nécessaire réaliser des calculs sur l’instabilité de la forme :  
 Bosselure des âmes 
 Instabilité de l’aile comprimée. Moment critique.  
Le fabricant pourra fournir des cahiers d’utilisation des différents blocs 
en fonction des entraxes, des flèches, des charges, des distances entre 
supports et des coefficients de sécurité. Ces données seront analysées 
et considérées par le Maître d’œuvre. 

B. Résultats expérimentaux 
Une partie des essais s’est effectuée à l’Institut de Sciences de la 
Construction Eduardo Torroja (IETcc) dont les résultats sont inscrits 
dans le “Documento de Idoneidad Técnica” (DIT nº271R/11). L’autre 
partie des essais s’est effectuée dans laboratoires différents, les résul-
tats étant apportés par NOU\BAU. 

C. Références 
C1 Données environnementales 
Sans objet. 

C2 Autres références 
Depuis 2012, plus de 2000 ml de poutrelles ont été renforcées par la 
mise en œuvre du procédé Nou\Bau. 
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Figure 4 – Solutions de construction 
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Figure 4 bis – Solutions de construction 
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Figure 5 – Composants du système 

 
 
 
 
 

 

Figure 5 bis – Composants du système inverse 
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Figure 8 – Support sur mur en brique 

 

 
 

Figure 9 – Disposition des éléments complémentaires 
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Figure 9 bis – Implantation des chevalets : poutre en position 
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Figure 9 ter – Chevalet du système inverse 
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Figure 11 – Exemple d’étaiement 

 

 

Figure 12 – Profil inverse 

 
 


